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PO-12-003 Politique sur le remboursement des dépenses de recherche au CIUSSS 
du Nord-de-l’Île-de-Montréal 

Direction responsable : DREI Entrée en vigueur : 2025-07-30 

☐ Politique organisationnelle     ☒ Politique spécifique Révisée le : s.o. 

Destinataires : Tous les membres du centre de recherche (employés, stagiaires, étudiants, 
chercheurs) et plus globalement toute personne se faisant rembourser des dépenses sur des 
comptes de recherche gérés à la direction de la recherche et de l’innovation du CIUSSS du Nord-
de-l’Île-de-Montréal 

Document(s) associé(s) : 

1. PRÉAMBULE

La création du Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux du Nord-de-
l’Île-de-Montréal (CIUSSS-NIM) le 1er avril 2015 a marqué un tournant significatif dans
l’organisation des services de santé et de recherche dans la région de Montréal ainsi que
partout au Québec. Ce regroupement stratégique a réuni sous une même direction
plusieurs sites de recherche de renom, notamment ceux de l’Hôpital du Sacré-Cœur de
Montréal, de l’Hôpital Rivière-des-Prairies, et du Centre de santé et de services sociaux
(CSSS) Bordeaux-Cartierville-Saint-Laurent.

Ce rapprochement a permis de renforcer la synergie entre les équipes de recherche,
d’optimiser l’utilisation des ressources, et de favoriser l’émergence de projets innovants
au service de la santé et du bien-être de la population. Toutefois, il a également mis en
lumière la diversité des pratiques en matière de gestion et de remboursement des
dépenses de recherche au sein de ces institutions.

Afin de garantir une gestion harmonieuse et cohérente des ressources financières, et de
soutenir le développement futur des activités de recherche au sein du CIUSSS NIM, il est
devenu impératif d’harmoniser les différentes pratiques de remboursement. Cette
harmonisation vise à instaurer des standards élevés de transparence, d’équité, et de
responsabilité dans la gestion des fonds de recherche, tout en facilitant la collaboration
intersites et en répondant aux exigences des différents pourvoyeurs de fonds.

Ce document présente la politique de remboursement de dépenses de recherche du
CIUSSS NIM, élaborée dans ce contexte de réorganisation, avec pour objectif de servir
de guide aux chercheurs et aux gestionnaires de projets dans la réalisation de leurs
activités de recherche, tout en assurant une gestion financière rigoureuse et conforme
aux meilleures pratiques.

POLITIQUE



 

 
Page 2 de 62 

2. BUT 

Le but de cette politique est de fournir un cadre clair et transparent pour le remboursement 
des dépenses encourues dans le cadre de projets de recherche financés par divers types 
de fonds, qu'ils soient publics, privés, provenant de fondations, ou d'organismes 
étrangers. Elle vise à assurer une utilisation responsable, transparente, et conforme aux 
normes légales et éthiques des ressources financières allouées aux projets de recherche. 
En établissant des principes directeurs clairs, cette politique soutient la réalisation des 
objectifs de recherche tout en préservant l'intégrité financière des institutions et des 
projets concernés. 

3. OBJECTIFS 

Cette politique de remboursement poursuit plusieurs objectifs spécifiques : 

• Encadrer la gestion financière des fonds : Définir des lignes directrices précises 
pour l’utilisation des fonds de recherche afin de garantir que toutes les dépenses 
soient justifiées, raisonnables, conformes aux normes établies, et qu'elles 
optimisent l’utilisation des ressources disponibles. 

• Assurer la transparence, la traçabilité, et la reddition de comptes : Mettre en 
place des mécanismes permettant une traçabilité rigoureuse des dépenses, 
facilitant ainsi une reddition de comptes claire et accessible. Cela garantit que les 
fonds sont utilisés de manière transparente, en accord avec les attentes des 
parties prenantes, incluant les organismes de financement, les entreprises 
privées, et les fondations. 

• Promouvoir l'équité et l'uniformité : Veiller à ce que les règles de 
remboursement soient appliquées de manière uniforme et équitable à tous les 
chercheurs et personnels concernés, indépendamment de la source des fonds ou 
du projet spécifique, afin de favoriser une répartition juste et cohérente des 
ressources. 

• Prévenir les abus et irrégularités : Mettre en place des contrôles et des 
procédures robustes pour minimiser les risques de fraude, d'abus ou de mauvaise 
utilisation des fonds. Cela inclut des exigences strictes en matière de 
documentation, de justification des dépenses, et de validation par les 
responsables de projets. 

• Faciliter les démarches administratives pour les chercheurs : Simplifier les 
processus de remboursement tout en maintenant des normes élevées de 
conformité, afin que les chercheurs et autres personnels impliqués puissent se 
concentrer sur leurs activités de recherche, tout en respectant les obligations 
financières et éthiques. 

• Harmoniser les pratiques avec les exigences légales et réglementaires : 
S'assurer que toutes les procédures de remboursement sont alignées avec les 
lois, règlements, et directives en vigueur, y compris les règles spécifiques établies 
par le Conseil du trésor du Québec, le Manuel de gestion financière du MSSS, 
FRQ, et autres cadres législatifs pertinents.   
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• Soutenir les objectifs de recherche : Garantir que les fonds sont utilisés de 
manière à maximiser leur impact sur les projets de recherche, en soutenant 
directement les activités de recherche tout en respectant les contraintes 
budgétaires et financières. 

• Promouvoir une gestion éthique et responsable : Renforcer les principes de 
bonne gouvernance et d'intégrité dans la gestion des fonds de recherche, en 
établissant des pratiques qui reflètent les valeurs d'éthique, d’équité, d’uniformité 
et de responsabilité financière. 

4. DÉFINITIONS 
Per diem : 

Issu du latin signifiant "par jour", le per diem est une allocation forfaitaire journalière 
prédéfinie couvrant des dépenses spécifiques telles que les repas et l’hébergement lors 
de déplacements professionnels. Il ne vise pas à rembourser la totalité des frais 
engagés, mais à compenser une partie des coûts additionnels. Ce montant, fixé pour 
simplifier la gestion administrative, reconnaît que certaines dépenses comme les repas 
seraient supportées par la personne en l'absence de déplacement. Le per diem 
encourage une gestion standardisée tout en restant équitable.  

Pièces justificatives : 

Les pièces justificatives sont des documents originaux prouvant la réalisation d'une 
transaction. Elles doivent inclure la date de l’opération, le montant, le nom de l’émetteur, 
l’objet de la dépense, un détail des biens ou services, ainsi que les numéros de taxes. 
Lorsque nécessaire, elles doivent être émises au nom du requérant. Les relevés de cartes 
de crédit ne constituent pas des pièces justificatives mais sont acceptés comme preuves 
de paiement. 

Requérant : 

Le requérant est une personne soumettant une demande de remboursement pour des 
dépenses admissibles. Il est responsable de fournir toutes les pièces justificatives 
nécessaires et de veiller à la conformité de sa demande. 

Frais de déplacement : 

Les frais de déplacement incluent toutes les dépenses engagées lors de trajets effectués 
pour les besoins d’un projet de recherche ou d’une mission professionnelle. Ces frais 
doivent respecter les politiques de l’établissement et des organismes subventionnaires et 
sont généralement soumis à des plafonds déterminés, comme ceux du Conseil du Trésor 
Québécois et du FRQ.  

Dépenses admissibles : 

Les dépenses admissibles sont celles qui peuvent être remboursées dans le cadre d’un 
projet de recherche, tant qu’elles sont directement liées aux objectifs du projet et 
respectent les politiques internes ainsi que celles des organismes subventionnaires. Elles 
doivent être essentielles à la réalisation du projet, documentées, et justifiées. 
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Exemples supplémentaires de dépenses admissibles : 
• Frais d’inscription à des conférences ou ateliers pertinents pour le projet. 

• Abonnements à des publications scientifiques. 

• Frais de publication ou soumission d'articles dans des revues académiques. 

• Achat de logiciels spécifiques pour l'analyse des données. 

• Salaires et honoraires de personnel temporaire engagé spécifiquement pour le 
projet, comme des assistants de recherche ou des stagiaires. 

• Services d'analyse de données externes nécessaires à l'aboutissement du projet. 

Ces exemples illustrent les dépenses courantes admissibles dans le cadre d'une gestion 
rigoureuse des fonds de recherche. 

Dépenses non admissibles : 

Certaines dépenses ne peuvent être remboursées, car elles ne sont pas liées directement 
à l’activité de recherche ou ne respectent pas les politiques établies. Il s’agit généralement 
de dépenses à caractère personnel ou non essentielles au projet. 

Exemples supplémentaires de dépenses non admissibles : 

• Frais liés aux activités privées (repas d’anniversaire, cadeaux). 

• Dépenses de voyage non directement reliées au projet (déplacement entre 
domicile et travail). 

• Amendes, contraventions, et intérêts de cartes de crédit. 

• Abonnements à des clubs ou associations non pertinents pour la recherche. 

• Frais de stationnement liés à des fonctions externes au projet, comme un autre 
emploi. 

Ces exclusions visent à garantir une gestion rigoureuse et transparente des fonds publics. 

Frais de représentation : 

Les frais de représentation englobent les dépenses engagées par un chercheur titulaire 
d'un compte pour des activités visant à promouvoir ou représenter un projet de recherche 
dans des contextes professionnels. Ces frais doivent être justifiés et directement reliés au 
projet subventionné, en respectant les politiques de l’établissement.   Ils doivent aussi 
contribuer de manière significative à la promotion et à la visibilité du projet ou de 
l’infrastructure de recherche, lorsque cela s'applique. 
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Avance de fonds : 

Une somme d’argent octroyée au requérant avant la réalisation d’une dépense, sous 
réserve de la justification de cette dernière a posteriori. 

Responsabilité fiduciaire : 

Obligation légale d’agir dans le meilleur intérêt financier du projet et de l'organisme 
subventionnaire, en assurant une gestion rigoureuse et conforme des fonds alloués. 

5. CONTEXTE LÉGAL ET/OU CONTRACTUEL 
Cette politique de remboursement est élaborée en conformité avec les lois, règlements et 
directives applicables au Québec, au Canada, ainsi qu'avec les normes internationales 
pertinentes. Elle s’inscrit dans le cadre des obligations légales et réglementaires qui 
régissent la gestion des fonds publics, privés, provenant de fondations et d'autres 
pourvoyeurs de fonds, afin d’assurer une utilisation responsable et transparente des 
ressources financières allouées aux projets de recherche. 

Les principales lois, règlements et directives pertinents incluent, sans s'y limiter : 

• Loi sur l’administration financière (L.R.Q., c. A-6.001) : Cette loi encadre la 
gestion des finances publiques au Québec, notamment en ce qui concerne 
l’utilisation des fonds publics dans les institutions de recherche. 

• Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels (L.R.Q., c. A-2.1) : Cette loi assure la 
transparence et la protection des renseignements personnels dans la gestion des 
fonds publics. 

• Manuel de gestion financière du MSSS : Ce manuel fournit les directives 
spécifiques pour la gestion des finances dans le secteur de la santé et des services 
sociaux au Québec, incluant les pratiques comptables, les procédures 
budgétaires, et les exigences de reddition de comptes pour les fonds publics gérés 
par les établissements de santé et de recherche. 

• Règles du Conseil du trésor du Québec : Ces règles définissent les principes 
de gestion et les contrôles financiers applicables aux ministères et organismes 
publics du Québec. Elles régissent notamment les procédures d'acquisition, de 
gestion des ressources humaines, de gestion budgétaire, et de contrôle des 
dépenses. 

• Règlements fiscaux : Les demandes de remboursement doivent être conformes 
aux exigences fiscales fédérales et provinciales, y compris les règles relatives aux 
déductions fiscales et à la déclaration des avantages imposables. 

• Normes du travail : Les dépenses liées au personnel doivent respecter les 
normes du travail applicables, y compris les règles sur les remboursements des 
frais de déplacement et autres avantages liés à l’emploi. 

• Directives des organismes de financement : Les dépenses doivent également 
respecter les directives spécifiques des organismes de financement, qu'il s'agisse 
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de fonds publics, de fondations, ou d'autres pourvoyeurs de fonds. Ces directives 
peuvent inclure des exigences particulières en matière de transparence, de 
reddition de comptes, et de respect des objectifs du financement. 

• Règles internationales : Pour les projets impliquant des collaborations 
internationales ou des financements étrangers, les lois et règlements des autres 
juridictions doivent également être respectés, en plus des conventions 
internationales pertinentes.  

Le respect de ces cadres légaux et réglementaires est essentiel pour garantir la légitimité 
des dépenses, prévenir tout usage inapproprié des fonds, et assurer la conformité avec 
les normes d’éthique et de gouvernance en vigueur. Toute violation des lois ou règlements 
applicables peut entraîner des sanctions, incluant la restitution des fonds, des amendes, 
ou d’autres mesures disciplinaires. 
 
Enfin, bien que notre établissement soit affilié à l'Université de Montréal et que plusieurs 
projets soient réalisés en collaboration avec celle-ci ou d'autres universités, nous ne 
sommes pas soumis aux mêmes exigences ni aux mêmes cadres réglementaires. 
Nos politiques et procédures sont indépendantes et adaptées à notre contexte 
institutionnel spécifique. En conséquence, les normes, cadres et politiques des 
universités partenaires ne s'appliquent pas directement à nos opérations, bien que 
des collaborations puissent exiger une coordination sur certains aspects administratifs. 

6. CHAMP D’APPLICATION 

Cette politique s’applique à tous les chercheurs, assistants de recherche, stagiaires, 
étudiants et autres personnels impliqués dans des projets de recherche financés par des 
fonds provenant d'organismes publics du Québec, de contrats avec des entreprises 
privées, de fondations, ainsi que d'organismes étrangers ou de tout autre pourvoyeur de 
fonds. Elle couvre l'ensemble des dépenses encourues dans le cadre de projets de 
recherche, incluant, mais sans s'y limiter, les déplacements, l’hébergement, les repas, 
l’achat de matériel et de fournitures, les frais de publication et de communication, ainsi 
que les autres services professionnels nécessaires à la réalisation des projets de 
recherche. 

Cette politique s'applique également aux partenaires de recherche, aux collaborateurs 
externes, ainsi qu'à toute autre personne engagée à titre ponctuel ou contractuel pour 
contribuer aux projets de recherche. Elle vise à garantir que toutes les dépenses soient 
effectuées de manière responsable, en conformité avec les règles budgétaires établies 
par les instances de financement, et en respect des principes d’équité, de transparence 
et de diligence. 

Les demandes de remboursement doivent être conformes aux normes spécifiées dans 
cette politique et doivent refléter l’usage efficient des fonds, qu'ils soient publics, privés, 
provenant de fondations, ou de tout autre pourvoyeur de fonds. Toute dépense qui ne 
respecte pas ces normes pourra être refusée ou nécessiter une justification additionnelle. 
De plus, les dépenses doivent être directement liées aux activités de recherche, 
approuvées au préalable par les responsables des projets, et accompagnées des pièces 
justificatives appropriées. 
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Il est également stipulé que les personnes assujetties à cette politique doivent se 
conformer aux lois et règlements en vigueur, y compris ceux relatifs à la fiscalité, au droit 
du travail, aux règles des organismes de financement internationaux, ainsi qu'aux 
politiques institutionnelles propres à chaque établissement ou organisme de recherche. 

7. PRINCIPES DIRECTEURS 

Les principes directeurs encadrent l’ensemble des processus de remboursement afin 
d’assurer une gestion responsable, équitable et transparente des fonds alloués à la 
recherche. Ils visent à garantir que toutes les dépenses engagées sont pertinentes, 
nécessaires et conformes aux règles de l’institution et des organismes subventionnaires. 
La conformité à ces principes contribue à une utilisation optimale des ressources, tout en 
minimisant les risques de mauvaise gestion ou de dépenses non admissibles. 

Ces principes encouragent également la responsabilisation des requérants et des 
gestionnaires budgétaires, qui doivent veiller à une justification claire et documentée des 
dépenses, s’assurer que toutes les demandes respectent les montants et critères établis, 
et démontrer l’impact direct des dépenses sur les projets de recherche. De plus, ils 
soulignent l’importance de la transparence à toutes les étapes, en permettant une 
traçabilité des fonds et des opérations de remboursement. 

En s’appuyant sur des normes claires, ces principes directeurs favorisent une culture de 
rigueur financière et de conformité aux exigences institutionnelles, et garantissent une 
harmonisation avec les attentes des organismes subventionnaires. 

7.1. Autorisation préalable 

Afin d'assurer une gestion rigoureuse et conforme des fonds de recherche, chaque 
demande de remboursement doit être validée en amont par la personne responsable du 
budget concerné ou par un délégué officiellement désigné. Avant de soumettre une 
demande de remboursement, la personne réclamant doit s'assurer que la dépense est 
conforme aux dispositions de la présente politique et aux réglementations applicables, y 
compris celles des organismes de financement. 

L'autorisation en amont par le responsable du budget implique un examen rigoureux des 
éléments suivants : 

Conformité réglementaire : Vérification que la dépense respecte toutes les exigences 
légales, réglementaires, et institutionnelles, y compris celles relatives aux catégories de 
dépenses permises, aux plafonds de remboursement, et aux normes spécifiques des 
organismes de financement. 

Pertinence de la dépense : Évaluation de la pertinence de la dépense par rapport aux 
objectifs du projet de recherche, s’assurant que la dépense contribue directement à 
l’avancement du projet et qu’elle est nécessaire à sa réalisation. 

Disponibilité des fonds : Vérification que le budget disponible est suffisant pour couvrir 
la dépense réclamée sans compromettre les autres besoins financiers du projet. 
L’autorisation ne doit être accordée que si les fonds alloués sont suffisants et que la 
dépense est prioritaire par rapport aux autres engagements financiers. 
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Documentation et justification : Examen de la documentation fournie en appui à la 
demande de remboursement, incluant les reçus, factures, et autres pièces justificatives. 
Cette documentation doit être complète, claire, et directement liée à la dépense pour 
laquelle le remboursement est demandé. 

Cohérence avec les politiques de l'organisme de financement : S'assurer que la 
dépense est conforme aux règles spécifiques de l'organisme de financement, le cas 
échéant. Certaines dépenses peuvent nécessiter une autorisation préalable de 
l'organisme de financement en plus de l'autorisation interne. 

Traçabilité et reddition de comptes : Assurer que la demande de remboursement est 
traçable et peut être facilement retrouvée pour des fins de vérification ou de reddition de 
comptes. L’autorisation doit être consignée de manière à permettre un suivi clair de 
l’approbation. 

Une fois que le responsable du budget a validé la conformité de la dépense selon ces 
critères, la demande de remboursement peut être soumise au processus de traitement 
administratif. Toutefois, il est essentiel que le demandeur vérifie et s'assure en amont de 
la conformité de la dépense. Toute dépense non conforme ou non autorisée en amont 
pourrait être rejetée, et des mesures correctives pourraient être exigées. 

Lorsque le requérant est également le détenteur du compte, toute dépense exceptionnelle 
ou divergente des règles en vigueur nécessite impérativement une autorisation préalable 
auprès de la Direction de la recherche et de l’innovation (DREI). Cette autorisation doit 
être obtenue avant l’engagement des frais, et ce, afin de garantir que le remboursement 
sera effectué. En cas de doute ou pour toute dépense sortant du cadre normal, cette 
approbation est essentielle, sans quoi le remboursement sera refusé d'emblée. Ce 
processus vise également à assurer une équité stricte entre les membres de la DREI, en 
s’assurant que toutes les demandes sont traitées de manière uniforme, dans le respect 
des politiques et des cadres réglementaires en vigueur. La DREI garantit ainsi une gestion 
rigoureuse et transparente des fonds, tout en maintenant une équité dans les décisions 
budgétaires pour l’ensemble de ses membres. 

7.2. Respect des différentes politiques applicables 

Lorsqu'une dépense est engagée dans le cadre d'un projet subventionné, il est crucial de 
s'assurer en premier lieu que la politique de l'organisme subventionnaire est strictement 
respectée. Cette étape est essentielle pour garantir la conformité aux exigences 
spécifiques de l'organisme, ce qui peut avoir un impact direct sur la gestion et la continuité 
du financement. 

Dans le cas où l'organisme subventionnaire ne dispose pas d'une politique explicite 
applicable à la dépense concernée, la présente politique du CIUSSS du Nord-de-l’Île-de-
Montréal s'applique. Il est donc impératif que toutes les parties prenantes connaissent et 
comprennent bien les politiques en vigueur. 

Lorsque les politiques de l'organisme subventionnaire et celles de la direction de la 
recherche et de l’innovation du CIUSSS du Nord-de-l’Île-de-Montréal coexistent, et que la 
politique interne présente des barèmes plus spécifiques ou des exigences plus strictes, 
les dépenses doivent être effectuées et remboursées en respectant les limites autorisées 
par la présente politique. Toutefois, des exceptions peuvent s'appliquer si une entente 
spécifique, signée par l'ensemble des parties concernées — l'organisme ou le 
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commanditaire, le chercheur, l’établissement et la direction de la DREI du CIUSSS du 
Nord-de-l’Île-de-Montréal — stipule des conditions particulières. Dans ce cas, ces 
conditions explicitement convenues dans l'entente priment sur les directives générales. 

7.3. Imputabilité des dépenses 

Pour être éligibles au remboursement, les dépenses doivent répondre à trois critères 
essentiels :  elles doivent être nécessaires, raisonnables et directement liées au projet de 
recherche auquel elles sont imputées. Cela signifie que chaque dépense doit être 
justifiable dans le contexte du projet, contribuant de manière tangible à l'atteinte de ses 
objectifs. 

Les dépenses doivent être spécifiquement rattachées aux activités prévues et financées 
par le projet, sans laisser place à l'ambiguïté ou à l'interprétation. Il est impératif que ces 
dépenses ne puissent en aucun cas être perçues comme ayant été engagées à des fins 
personnelles ou pour tout autre usage non lié au projet. 

De plus, la documentation justificative associée à chaque dépense doit être complète et 
transparente, démontrant clairement la nature de la dépense, son lien avec le projet, et la 
raison pour laquelle elle est considérée comme nécessaire et raisonnable. Cette approche 
garantit non seulement la conformité aux politiques de l'organisme subventionnaire et du 
CIUSSS du Nord-de-l’Île-de-Montréal, mais aussi l'intégrité et la transparence dans la 
gestion des fonds publics ou privés alloués à la recherche. 

En somme, l’imputabilité des dépenses est une condition sine qua non pour le 
remboursement, assurant que chaque dollar dépensé sert directement le projet de 
recherche et respecte les plus hauts standards de rigueur financière. 

7.4. Pièces justificatives  

Pour qu'une demande de remboursement soit acceptée, les pièces justificatives originales 
en format électronique sont considérées comme valides. Les relevés de transaction, bien 
qu'utiles comme preuve de paiement, ne sont pas suffisants à eux seuls pour justifier une 
dépense. Ces relevés, ou toute autre forme de preuve de paiement (par exemple, un reçu) 
doivent être soumis en complément de la facture lors de l’utilisation d’une carte de crédit 
ou de débit. Un relevé de transaction doit inclure des informations clés telles que le 
numéro du marchand ou du terminal, le numéro de la carte utilisée, le montant débité ou 
crédité, ainsi que la date de la transaction. 

Il est important de noter que les pièces justificatives soumises dans le cadre d'une 
demande de remboursement deviennent la propriété de l’établissement. Par conséquent, 
elles demeureront en sa possession, même après que le remboursement ait été effectué. 
Cette politique vise à assurer la traçabilité et la conformité des dépenses dans le cadre 
des audits internes et externes. 

En cas de perte des pièces justificatives originales, il incombe au requérant de demander 
une copie de la facture auprès de la compagnie ou de l’établissement concerné. Si des 
frais d’administration sont exigés pour obtenir cette copie, ces frais seront à la charge du 
requérant. De plus, dans un tel cas, le requérant doit certifier et signer une déclaration 
attestant que la facture originale a été égarée et que la dépense n’a pas été réclamée ni 
ne sera réclamée auprès d’autres sources. 
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Enfin, il est impératif de souligner qu’aucune dépense ne sera remboursée sans pièce 
justificative valide. Cette exigence garantit la rigueur dans la gestion des fonds et la 
transparence des transactions, protégeant ainsi à la fois l’établissement et les chercheurs 
concernés. 

7.5. Délai de production des demandes de remboursement 

Toute demande de remboursement doit être soumise au plus tard dans le mois suivant la 
date à laquelle la dépense a été engagée, en utilisant le formulaire de réclamation de 
dépenses approprié. Il est crucial de respecter ce délai afin de garantir une gestion 
financière efficace et conforme aux exigences administratives. 

De plus, il est impératif que les demandes de remboursement soient faites dans la même 
année fiscale que celle où la dépense a été encourue. En effet, l'année financière de 
l'établissement s'étend du 1er avril au 31 mars. Toute dépense effectuée au cours de cette 
période doit donc être réclamée avant la fin de l'année fiscale en cours. Cela permet une 
clôture correcte des comptes et évite les décalages qui pourraient compromettre la 
conformité financière. Une demande dépassant ces limites risque de ne pas pouvoir être 
traitée. 

En ce qui concerne les fonds provenant d’organismes subventionnaires, une vigilance 
particulière est requise. Chaque organisme subventionnaire peut avoir une date de fin 
d'année financière différente, et il est essentiel de soumettre les demandes de 
remboursement avant cette date. Le non-respect de ce délai pourrait entraîner la non-
reconnaissance des dépenses par l'organisme, compromettant ainsi le financement du 
projet. 

Respecter ces délais est non seulement une question de conformité administrative, mais 
également un moyen de maintenir une gestion financière rigoureuse et de garantir la 
fluidité des opérations liées aux projets financés. Le suivi attentif des échéances permet 
également d’éviter des complications telles que la perte de droits au remboursement ou 
des audits défavorables. 

7.6. Demande distincte 

Pour chaque voyage ou réunion, une demande de remboursement distincte doit être 
soumise. Cette approche permet de structurer et de clarifier la gestion des dépenses, en 
veillant à ce que chaque activité soit traitée séparément dans le cadre des processus 
financiers. 

En soumettant une demande distincte pour chaque voyage ou réunion, vous facilitez le 
suivi et l'analyse des dépenses spécifiques associées à ces activités. Cela aide non 
seulement à s'assurer que toutes les dépenses sont correctement attribuées et 
documentées, mais aussi à respecter les exigences spécifiques des organismes 
subventionnaires ou des programmes de financement. 

De plus, cette méthode permet de réduire les risques de confusion ou de chevauchement 
entre les différentes dépenses, garantissant ainsi une transparence totale dans la gestion 
des fonds. En cas de vérification ou d'audit, la séparation des demandes de 
remboursement par activité rend les processus de contrôle plus efficaces et accroît la 
conformité avec les directives financières en vigueur. 
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7.7. Devise de remboursement 

Toutes les demandes de remboursement doivent être présentées en devise canadienne. 
Si des dépenses ont été effectuées dans une autre devise, le requérant doit indiquer à la 
fois le montant dans la devise d'origine et le montant en dollars canadiens. Il doit fournir 
une pièce justificative précisant le taux de change appliqué, comme un relevé de carte de 
crédit ou une facture bancaire. En l'absence d'une pièce justificative, le taux de change 
moyen de la période du voyage doit être utilisé, avec une copie imprimée du taux publié 
par la Banque du Canada pour cette période. 

Le requérant doit veiller à l'exactitude de la conversion avant de soumettre sa demande, 
pour éviter des retards ou des ajustements. En cas de doute, le service des affaires 
financières de la direction de la recherche et de l'innovation est disponible pour 
assistance. 

Ces règles s'appliquent aux membres de la direction de la recherche et de l'innovation. 
Cependant, pour les résidents étrangers, tels que les chercheurs invités ou les étudiants 
internationaux, un remboursement dans une autre devise est possible. Dans ce cas, ils 
doivent indiquer la devise souhaitée dans leur demande et remplir le formulaire de 
télévirement approprié, le cas échéant. 

7.8. Dépenses à des fins personnelles 

Les dépenses engagées à des fins personnelles ne sont pas admissibles au 
remboursement dans le cadre de cette politique. Cette règle s'applique aux situations 
suivantes, sans s'y limiter : 

• Accompagnement à titre personnel : Lors de déplacements pour des activités 
de recherche, toute dépense supplémentaire liée à la présence de personnes 
accompagnant le voyageur à titre personnel, telles que les frais de transport, 
d'hébergement, de repas ou d'activités de loisirs, ne sera pas remboursée. Seules 
les dépenses directement liées aux activités de recherche et au voyageur principal 
seront prises en charge. 

• Prolongation de séjour à des fins personnelles : Si un séjour est volontairement 
prolongé à des fins personnelles après la fin des activités professionnelles ou de 
recherche, les frais additionnels engendrés par cette prolongation, tels que les 
frais d’hébergement, de repas, de transport, ou de toute autre dépense associée 
à la prolongation du séjour, doivent être entièrement assumés par le voyageur. 
Aucun remboursement ne sera accordé pour ces frais, et ils ne doivent pas être 
inclus dans les demandes de remboursement soumises au CIUSSS-NIM. 

• Activités ou services non liés à la recherche : Toute dépense liée à des 
activités, services ou achats effectués à des fins personnelles et non directement 
nécessaires à la réalisation des activités de recherche ne sera pas remboursée. 
Cela comprend, par exemple, les visites touristiques, les billets pour des 
spectacles ou événements culturels, les achats de souvenirs, et les activités 
récréatives. 

• Surclassement et services additionnels : Les frais supplémentaires liés à des 
choix de confort ou de service personnel, tels que le surclassement à une classe 
de voyage supérieure, l'accès à des salons VIP, les frais d'excédent de bagages 
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pour des articles personnels, ou l'accès à des services de divertissement payants 
(ex. films à la demande, Wi-Fi non essentiel), ne sont pas remboursables. Le 
voyageur doit choisir les options de voyage et d'hébergement en conformité avec 
les règles de la présente politique, sans excéder les standards permis. Si un frais 
supplémentaire est choisi il doit être retranché de la demande de remboursement. 

• Assurance voyage personnelle : Les assurances souscrites à titre personnel, 
telles que l'assurance voyage pour les accompagnateurs, ou les assurances pour 
des articles personnels, ne sont pas remboursables. Seules les assurances 
spécifiques exigées pour les besoins professionnels peuvent être prises en 
charge, sous réserve des conditions définies par la politique. 

• Repas et boissons non admissibles : Les dépenses liées à des repas ou des 
boissons consommées en dehors des activités professionnelles ou des repas de 
travail, incluant les dépenses pour des repas de groupe à caractère privé ou les 
consommations d'alcool, ne seront pas remboursées. Les remboursements de 
repas doivent se conformer aux limites et standards établis par la politique. 

• Déplacement entre le domicile et le lieu de travail habituel : Ces frais, y 
compris l’utilisation de véhicules personnels ou des transports en commun pour 
se rendre du domicile au lieu de travail régulier, sont considérés comme 
personnels et ne sont pas remboursables. Ce type de déplacement est une 
dépense courante que tout employé supporte, et il ne peut être imputé à un projet 
de recherche. Seuls les déplacements effectués spécifiquement pour les activités 
de recherche en dehors du lieu de travail habituel peuvent être remboursés. 

• Choix du siège : Le choix du siège dans un avion ou tout autre mode de transport, 
n'est généralement pas remboursable, sauf en cas de circonstances 
exceptionnelles, telles que des besoins médicaux spécifiques ou l'absence de 
sièges standards. Toute demande de remboursement pour un choix de siège doit 
être dûment justifiée et approuvée par la direction avant le déplacement. En 
l’absence d’approbation, les frais liés à cette option supplémentaire ne seront pas 
pris en charge. 

• Stationnement à des fins personnelles ou professionnelles non liées à la 
recherche : Les frais de stationnement engagés dans le cadre d’activités 
personnelles ou d’autres fonctions professionnelles, telles que celles de 
professeur ou d’administrateur, ne sont pas remboursables. Ces frais sont 
considérés comme des dépenses courantes liées à l'emploi principal du requérant 
et ne peuvent pas être pris en charge par les fonds de recherche. Seuls les frais 
de stationnement directement associés à un déplacement dans le cadre de la 
recherche peuvent être remboursés, conformément aux politiques en vigueur. 

Le demandeur est tenu de séparer clairement les dépenses professionnelles des 
dépenses personnelles lors de la soumission de sa demande de remboursement. En cas 
de doute, le voyageur doit consulter son supérieur ou le responsable du budget avant 
d’engager des dépenses qui pourraient ne pas être admissibles. 
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7.9. Réclamation de dépenses pour une tierce personne 

Il est strictement interdit de réclamer un remboursement pour des dépenses effectuées 
par une autre personne. Le remboursement doit être versé uniquement à la personne qui 
a directement assumé la dépense. Cette règle est essentielle pour garantir la 
transparence, la traçabilité, et la conformité avec les normes financières en vigueur. 

Cette interdiction repose sur plusieurs principes clés : 

Transparence et traçabilité : En s'assurant que les remboursements sont versés 
directement à la personne qui a engagé la dépense, nous facilitons la vérification et le 
suivi des transactions. Cela permet de réduire le risque de fraude, d'erreur ou de mauvaise 
gestion des fonds. 

Conformité réglementaire : Cette pratique est alignée avec les normes de bonne gestion 
financière, les exigences des auditeurs et des organismes de financement. Elle garantit 
que les fonds sont utilisés de manière appropriée et justifiable, conformément aux attentes 
des parties prenantes. 

Équité : En interdisant les réclamations pour des dépenses de tiers, nous assurons que 
toutes les personnes impliquées suivent les mêmes règles et procédures. Cela renforce 
l'équité et la justice au sein de l'institution, en évitant des traitements de faveur ou des 
pratiques inégales. 

Prévention des abus : Cette interdiction est mise en place pour prévenir tout abus 
potentiel, tel que les doubles réclamations ou les réclamations frauduleuses. En rendant 
le processus de remboursement plus strict et plus rigoureux, nous protégeons l'intégrité 
financière de notre institution. 

Responsabilité individuelle : Cette règle encourage la responsabilité individuelle, 
chaque personne étant tenue de gérer et de soumettre ses propres demandes de 
remboursement. Cela réduit les risques d'ambiguïté ou de malentendus, et favorise une 
gestion plus responsable des fonds. 

Toute tentative de réclamation pour une dépense engagée par une tierce personne sera 
automatiquement rejetée. Aucune exception à cette règle ne sera tolérée, sauf dans des 
cas extrêmes où une dérogation aurait été préalablement autorisée par une autorité 
compétente et dûment documentée. Le respect de cette règle est essentiel pour maintenir 
l'intégrité du processus de remboursement, assurer une gestion rigoureuse des fonds, et 
prévenir toute irrégularité ou abus. 

7.10. Approbation 

Toutes les dépenses doivent être approuvées par le titulaire du compte ou par les 
personnes officiellement désignées par ce dernier, en utilisant le formulaire de délégation 
prévu à cet effet. Cette procédure garantit que chaque dépense est conforme aux objectifs 
et aux politiques de l'institution, et qu'elle respecte les budgets alloués. 
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En ce qui concerne les dépenses encourues par un chercheur, elles doivent être 
approuvées par le directeur de la recherche ou le directeur adjoint administratif de la 
recherche. Cette étape d'approbation permet de s'assurer que les dépenses sont en 
adéquation avec les priorités stratégiques de la recherche et qu'elles respectent les 
normes de gestion financière en vigueur. 

Il est important de noter qu'aucune personne, indépendamment de son niveau 
hiérarchique ou de ses responsabilités, n'est habilitée à approuver ses propres dépenses. 
Cette règle vise à prévenir tout conflit d'intérêts potentiel et à maintenir un haut niveau 
d'intégrité et de transparence dans la gestion des fonds. Chaque demande de 
remboursement doit être examinée et validée par une autre personne ayant l'autorité 
appropriée pour garantir l'objectivité et l'impartialité du processus d'approbation. 

De plus, pour les dépenses qui dépassent un certain seuil ou qui sont jugées 
exceptionnelles, une approbation supplémentaire peut être requise par des instances 
supérieures ou des comités spécialisés. Ces mesures supplémentaires renforcent la 
rigueur du processus d'approbation et assurent une utilisation appropriée des ressources 
institutionnelles. 

En résumé, le processus d'approbation des dépenses est conçu pour protéger l'intégrité 
financière de l'institution, assurer une gestion efficace des fonds, et prévenir toute 
possibilité d'abus ou d'irrégularité. Le respect de cette procédure est essentiel pour 
maintenir la confiance des parties prenantes et garantir que les ressources sont utilisées 
de manière responsable et conforme aux objectifs de la recherche. 

7.11. Dépenses non conformes 

Le personnel des affaires financières de la direction de la recherche a le droit et la 
responsabilité de refuser le paiement de toute dépense qui ne respecte pas les exigences 
des organismes subventionnaires, les règlements institutionnels, ou les normes énoncées 
dans la présente politique. Cette responsabilité s'étend à toutes les demandes de 
remboursement, quelle que soit la nature des dépenses. En veillant au respect strict de 
ces normes, le personnel des finances joue un rôle crucial dans la préservation de 
l'intégrité financière de l'institution. 

Toutes les dépenses soumises doivent avoir été engagées exclusivement dans le cadre 
des projets pour lesquels les fonds ont été alloués, et doivent correspondre aux objectifs 
pour lesquels la subvention a été accordée. Toute dépense non liée à ces objectifs sera 
automatiquement refusée. De plus, il est impératif que les montants demandés n'aient pas 
été précédemment réclamés auprès d'autres sources, afin d'éviter toute duplication des 
remboursements. Le non-respect de cette règle pourrait non seulement entraîner un refus 
de remboursement, mais également des sanctions plus graves, incluant la restitution des 
fonds. 

En cas de doute sur la conformité d'une dépense, le personnel des finances doit consulter 
les parties prenantes concernées, telles que les directeurs de recherche ou les 
organismes subventionnaires, afin de clarifier la situation. Une communication proactive 
entre les chercheurs, le personnel des affaires financières, et les responsables des 
subventions est essentielle pour prévenir les irrégularités et s'assurer que toutes les 
dépenses sont justifiables et conformes aux règlements en vigueur. 
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Cette vigilance en matière de conformité financière est également importante pour 
protéger l'institution contre les audits négatifs et pour maintenir la confiance des 
organismes subventionnaires. En cas de non-conformité répétée, des mesures 
correctives peuvent être prises, allant de la formation supplémentaire pour le personnel 
concerné à des ajustements dans les processus de validation des dépenses. 

Enfin, pour renforcer l'intégrité du processus, des mécanismes de vérification interne 
réguliers peuvent être mis en place, afin de détecter et de corriger rapidement toute 
dépense non conforme. Ces contrôles périodiques contribuent à garantir que les fonds 
sont utilisés de manière responsable et alignée avec les objectifs de la recherche. 

N.B. Collaborations interinstitutionnelles 

Les remboursements de dépenses liées aux collaborations de recherche (ex.frais de 
déplacement) doivent obligatoirement être encadrés par une entente interinstitutionnelle 
en vigueur.  

8. MODALITÉS 

A. REMBOURSEMENT 
8.1 Frais de déplacement 

Il incombe à la personne réclamant un remboursement d’utiliser le moyen de transport 
le plus adapté aux exigences du déplacement et le plus économique possible, en 
choisissant la voie la plus directe, tout en tenant compte des circonstances. Chaque 
demande de remboursement de déplacement doit inclure les informations suivantes : 

• Le nom de l’événement (congrès, colloque, etc.) ; 
• L’objectif de l’activité ou la raison du déplacement ; 
• La durée, les dates, et l’endroit de l’activité ; 
• Le nombre de participants au déplacement ; 
• Le nom des participants ; 
• Le lien des participants avec le projet de recherche ou l’activité concernée ; 
• Le détail des dépenses encourues et le montant du remboursement réclamé en 

conformité avec la présente directive ; 
• Les pièces justificatives originales. 

Les frais de séjour réclamés doivent correspondre à la durée de l’activité. Toutefois, il 
est permis d’allouer deux jours supplémentaires pour les déplacements : le jour 
précédant l’activité et le jour suivant, si la distance entre le lieu de résidence du 
participant et l’endroit où se déroule l’événement le justifie, généralement 80 km ou 
plus.  

Lorsqu'un participant à un congrès prévoit de partir plus d'un jour avant l'événement 
ou de prolonger son séjour après, il doit fournir une simulation du prix du billet d’avion 
ou de train basée sur les dates réelles du congrès. La simulation doit être conforme à 
la présente politique, c’est-à-dire le mode de transport le plus économique (sans 
escales non nécessaires, ou option de changement de dates) l’option ‘annulation de 
voyage’ est permise. Cette simulation servira de référence pour le remboursement, 
afin de s'assurer que les frais de déplacement sont alignés sur les coûts standards. 
Toute dépense excédant les dates officielles du congrès, telles que les repas, les 
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hébergements supplémentaires, les taxis ou tout autre coût, ne sera pas remboursée. 
Ces précautions permettent d'assurer l'équité et la conformité des demandes de 
remboursement. 

Les frais de kilométrage et les indemnités pour les repas doivent être calculés 
conformément aux barèmes en vigueur du Conseil du Trésor du Québec, tels que 
mentionnés en annexe. Les montants indiqués dans cette politique seront ajustés en 
fonction des modifications apportées à ces barèmes, afin de maintenir une cohérence 
avec les standards de l’administration publique. 

La Direction de la recherche et de l’innovation (DREI) se réserve le droit d’évaluer la 
nécessité et la pertinence de tout déplacement réclamé dans le cadre d’un projet 
financé. Cette évaluation a pour objectif de s'assurer que les déplacements sont 
conformes et pertinents au programme de recherche, et qu'ils contribuent directement 
à la réalisation des objectifs du projet. En cas de doute, la DREI peut demander des 
clarifications ou refuser le remboursement si les critères ne sont pas respectés. 

8.1.1. Autocar et train 

Le prix du billet le plus économique est remboursé sur présentation des pièces 
justificatives originales, incluant la facture détaillée indiquant la destination et la carte 
d’embarquement, si applicable.  

Si l’utilisation du train ou de l’autocar est choisie en raison de critères de commodité, 
de respect des délais ou de durabilité environnementale, le voyageur doit en assurer 
la conformité avec les critères de coût les plus bas. Les surcoûts occasionnés par le 
choix d’une classe supérieure ou de services additionnels, tels que l’accès à des 
sièges préférentiels, ne sont pas remboursables. 

8.1.2. Véhicules personnels ou véhicules de location 

Les frais liés à l’utilisation d’un véhicule personnel pour les déplacements 
professionnels sont remboursés selon les indemnités en vigueur établies par le 
Conseil du Trésor du Québec. Ces indemnités couvrent l’ensemble des coûts 
associés à l’utilisation du véhicule, incluant l’essence, l’entretien, l’assurance, et 
l’amortissement. Pour les déplacements collectifs, lorsque le véhicule personnel est 
utilisé pour transporter une équipe de travail, une indemnité supplémentaire peut être 
accordée, conformément aux taux du Conseil du Trésor. 

Les membres du personnel sont encouragés à optimiser l’utilisation des véhicules en 
partageant un seul véhicule lorsque plusieurs personnes se rendent à une même 
destination, dans la mesure du possible. 

Les requérants qui utilisent leur véhicule personnel pour des déplacements 
professionnels doivent s’assurer que leur véhicule est couvert par une assurance 
valide qui les protège ainsi que leurs passagers contre tout dommage, matériel ou 
corporel. Il est de leur responsabilité de vérifier la couverture de leur police 
d’assurance et d’assumer toute augmentation de prime liée à l’usage de leur véhicule 
pour des déplacements professionnels. 

Pour les véhicules de location, seuls les frais réels encourus sont remboursés sur 
présentation des pièces justificatives, notamment la facture de location et les reçus 
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d'essence. Toute dépense supplémentaire, comme l’assurance optionnelle pour la 
location, doit être justifiée et conformer aux politiques de l’institution et aux exigences 
des organismes subventionnaires. 

8.1.2.1. Frais de stationnement 

Les frais réels de stationnement sont remboursés sur présentation des pièces 
justificatives originales, incluant le coupon de stationnement et/ou la facture détaillée, 
selon le cas. Les frais de stationnement doivent être directement liés à l’activité 
professionnelle ou à l'événement pour lequel le déplacement a été effectué, tels que des 
congrès, des réunions professionnelles, ou des visites de terrain dans le cadre de projets 
de recherche. 

Le remboursement est limité aux frais de stationnement standards, et tout recours à des 
services premium, tels que le stationnement avec valet ou le stationnement dans des 
emplacements à tarifs élevés non justifiés ne sera pas couvert. 

Il est également recommandé d’utiliser des options de stationnement longue durée ou à 
tarif réduit lorsque cela est possible, particulièrement pour des séjours prolongés. En cas 
d’utilisation d’un stationnement municipal ou dans un espace non attitré (par exemple, des 
parcomètres), le requérant doit s'assurer de conserver les reçus ou justificatifs pertinents 
afin de faciliter la demande de remboursement. 

8.1.3. Avion 

Les frais de voyage aérien sont remboursés sur la base du tarif économique le moins cher 
disponible au moment de l'achat. Comme plusieurs compagnies aériennes proposent 
différentes catégories économiques, le choix doit toujours se porter sur l'option la plus 
économique, à moins qu'une raison valable, préalablement autorisée, justifie un choix 
différent. Les documents requis pour la demande de remboursement incluent : le billet 
électronique, la facture de l'agence de voyage, et la carte d’embarquement, ainsi qu'un 
document confirmant le tarif appliqué. 

En cas de nécessité de voyager à un tarif supérieur, une justification précise et une preuve 
qu'il s'agissait de la seule option disponible doivent être fournies. Cette justification doit 
également être approuvée par l'organisme subventionnaire, si applicable. Si cette preuve 
n'est pas fournie, seul un montant équivalent au tarif le plus bas sera remboursé. 

L'assurance annulation de voyage est remboursable, à condition qu'elle soit admissible 
selon l'organisme subventionnaire. De plus, les primes d’assurance-santé voyage sont 
également remboursables si elles ne sont pas couvertes par l’établissement ou d'autres 
sources. Aucune autre forme d’assurance, comme des assurances optionnelles, ne sera 
remboursée. 

Les services additionnels comme la sélection de siège payant ou l'excédent de bagages 
(1 bagage payant par réclamant) personnel ne sont admissibles au remboursement que 
si une justification valide est fournie et approuvée par l'organisme subventionnaire. 
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8.1.4. Taxi, métro et autobus 

Le remboursement des frais de transport en taxi, métro ou autobus est effectué sur 
présentation des pièces justificatives originales, telles que les reçus ou billets 
correspondants. Ces frais doivent être raisonnables et directement liés aux besoins 
professionnels ou aux déplacements inhérents à la recherche. 

• Taxi : 
L’utilisation du taxi doit être justifiée par la nécessité de se déplacer rapidement 
ou dans des situations où d'autres moyens de transport ne sont pas pratiques ou 
disponibles (par exemple, en dehors des heures de service des transports en 
commun ou pour des raisons de sécurité). Le remboursement sera accordé pour 
des trajets qui respectent ces critères et qui sont effectués par la voie la plus 
directe et la plus économique. Les situations où un taxi est utilisé malgré la 
disponibilité d’autres moyens de transport moins coûteux doivent être dûment 
justifiées. 
 

• Métro et autobus : 
Les frais de transport en commun, tels que les billets ou abonnements de métro 
et d’autobus, sont remboursables s’ils sont directement liés aux activités de 
recherche. Il est recommandé d’utiliser ces moyens de transport lorsqu'ils sont 
disponibles et pratiques, car ils représentent l'option la plus économique. En cas 
de déplacement fréquent, il est préférable d’opter pour des titres de transport à 
tarif réduit (ex. : carte mensuelle ou carnet de billets), lorsque cela est pertinent et 
plus avantageux. 

Dans tous les cas, les pièces justificatives originales doivent indiquer clairement la date, 
le montant, et la nature du service de transport utilisé. Ces justificatifs doivent être fournis 
dans leur intégralité afin de permettre une traçabilité complète des frais engagés. Le 
personnel des finances est habilité à refuser toute demande de remboursement dont la 
justification est insuffisante ou non conforme à la présente politique. 

8.2. Hébergement 

Les frais raisonnables encourus pour une chambre dans un établissement hôtelier sont 
remboursés sur présentation des pièces justificatives originales. Les documents soumis 
doivent inclure l’identification de l’établissement, les dates du séjour, ainsi que le coût par 
nuitée. Le choix du mode d’hébergement doit répondre aux besoins tout en étant la 
solution la plus économique possible, en privilégiant une chambre de type standard. Les 
frais sont remboursés jusqu’à concurrence du montant maximal permis par les barèmes 
du Conseil du Trésor du Québec (le per diem), lequel varie selon les régions et les 
saisons. Ces taux de remboursement, ajustés périodiquement pour refléter les conditions 
économiques, sont inclus en annexe à la présente politique. 

Les frais d'hébergement dans l'hôtel où se déroule un congrès sont acceptés à condition 
que le requérant choisisse une chambre de catégorie standard, c'est-à-dire une chambre 
régulière, sans surclassement ou services additionnels non nécessaires. Ce type 
d'hébergement est privilégié pour des raisons de commodité et pour permettre au 
participant de maximiser sa présence aux événements du congrès. Toutefois, le requérant 
doit s'assurer que ces frais respectent les principes d'une utilisation optimale des fonds 
de recherche, conformément aux politiques en vigueur. 
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Lorsqu'un hébergement est réservé via des plateformes comme Airbnb ou Vrbo, chaque 
personne partageant le logement doit payer et réclamer individuellement sa part des frais 
d’hébergement. Le montant remboursable ne doit pas dépasser les plafonds établis pour 
les frais d’hébergement par le Conseil du Trésor. Les logements de luxe ou excédant les 
tarifs standards d’hôtels pour un séjour comparable ne sont pas admissibles au 
remboursement. 

Pour les nuitées chez un parent ou un ami, une allocation fixe est accordée, jusqu'à un 
montant déterminé dans les barèmes, sans qu'il soit nécessaire de fournir de pièces 
justificatives. 

Exclusions : 

Les dépenses personnelles, telles que la location de films, les appels téléphoniques 
personnels, ou d'autres services payants de l'hôtel, ne sont pas remboursables. 
Cependant, les frais d'appels professionnels ou d'utilisation d’Internet sont remboursés 
dans la mesure où ils sont directement liés au projet financé, et à condition qu’ils 
respectent les limites du per diem applicable. 

8.3. Repas 

Les repas pris lors de déplacements professionnels sont remboursés sous forme 
d'indemnités journalières (per diem), selon les barèmes du Conseil du Trésor. Ces 
montants sont accordés pour couvrir les dépenses de repas supplémentaires dues au 
déplacement, et ce, sans nécessiter la présentation de factures. Les repas fournis par 
l’organisateur ou inclus dans les frais d’inscription ne peuvent pas être réclamés. De 
même, aucune réclamation pour les boissons alcoolisées ou les pourboires associés ne 
sera acceptée. 

Le per diem vise à simplifier la gestion des remboursements, en offrant une compensation 
standardisée pour les repas tout en réduisant la charge administrative. Bien que les 
montants couvrent les repas habituels, ils sont considérés comme une indemnité, non 
nécessairement le remboursement intégral de la dépense réelle, reconnaissant que 
certains coûts de repas sont des dépenses régulières, même hors déplacement. 

Les per diem sont également conçus pour garantir la transparence et l’équité, en assurant 
une compensation uniforme pour tous les employés et gestionnaires, quelle que soit leur 
destination. Ils permettent également de respecter les règles de gestion des fonds publics 
en s’assurant que les montants réclamés ne dépassent pas les normes établies. 

8.4. Inscription (congrès, colloque, ateliers, conférences) 

Les frais d’inscription à un congrès, colloque, atelier ou toute activité de nature similaire 
sont remboursables sur présentation du reçu officiel confirmant l’inscription et précisant 
les détails des frais payés. Le requérant doit également fournir une copie du prospectus 
ou du programme de l'événement, afin de permettre une vérification des éléments inclus 
dans les frais d’inscription, tels que les repas, afin d’éviter toute double réclamation pour 
les coûts déjà couverts. 
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Il est important de noter que les repas et l'hébergement inclus dans les frais d’inscription 
ne peuvent pas faire l’objet d’une réclamation supplémentaire. Seuls les frais non couverts 
par l’inscription peuvent être soumis à un remboursement. Les frais relatifs à des boissons 
alcoolisées, ainsi qu'à des activités sociales telles que des spectacles, des sorties 
culturelles ou autres, ne sont pas remboursables, y compris les taxes et pourboires qui y 
sont associés. 

Le requérant est également tenu de joindre à sa demande de remboursement un certificat 
de présence ou tout autre document confirmant sa participation effective à l’événement. 
Sans ce justificatif, le remboursement des frais d’inscription peut être refusé. 

Dans le cas où les frais d'inscription comprendraient des options additionnelles (sessions 
spécialisées, ateliers pratiques, formations supplémentaires), le remboursement de ces 
coûts sera soumis à l’approbation préalable du responsable du budget, en fonction de la 
pertinence de ces activités par rapport au projet de recherche ou aux objectifs 
professionnels du participant. 

Enfin, toute demande de remboursement doit être soumise dans un délai raisonnable 
après la participation à l'événement, en respectant les procédures internes de gestion des 
dépenses, afin d'assurer une bonne traçabilité et conformité avec les règles budgétaires 
en vigueur. 

8.5. Frais de représentation 

Les frais de représentation peuvent être remboursés sous des conditions strictes. Seul le 
chercheur titulaire du compte est autorisé à engager de tels frais, qui doivent être 
directement liés à des activités professionnelles spécifiques au projet de recherche, 
comme des repas ou des événements facilitant des collaborations ou la discussion de 
l’avancement du projet. Pour être admissibles, ces frais doivent être accompagnés d'une 
facture originale précisant l’objectif de l’activité, son lien avec le projet, ainsi que le nombre 
et les noms des participants et leur lien direct avec la recherche financée, les rencontres 
avec des fournisseurs ne sont pas admissibles. 

Les frais de représentation peuvent aussi être engagés pour des discussions sur de 
nouveaux projets de recherche, mais uniquement à partir de fonds non spécifiques, et 
sous réserve de l’approbation du bailleur de fonds concerné. Ces demandes de 
remboursement doivent être soumises séparément, à l’aide d’un formulaire distinct, et 
justifiées par des documents démontrant leur lien avec les nouvelles activités. 

En aucun cas, les frais de représentation ne peuvent inclure des cadeaux, des dons ou 
toute autre dépense institutionnelle non directement liée au projet de recherche. Les frais 
de représentation auprès de fournisseurs sont également inadmissibles. Toute 
réclamation doit démontrer un lien direct avec les activités financées et être conforme aux 
politiques internes ainsi qu'aux directives des organismes subventionnaires. 

8.6. Frais de réunion 

En principe, les frais d’accueil pour des interactions quotidiennes ou des réunions 
internes entre membres de l’équipe de recherche ne sont pas remboursables, y 
compris les réunions de routine, déjeuners d'équipe ou événements institutionnels. 
Toutefois, une exception peut être faite si le bailleur de fonds a expressément autorisé 
ces frais dans le cadre du projet de recherche financé. Dans ce cas, le réclamant doit 
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joindre une preuve que ces dépenses sont incluses dans le budget approuvé, incluant le 
détail des montants et de la fréquence autorisée des réunions, ainsi que la hauteur 
financière autorisée par le bailleur. Aucun frais de réunion ne sera remboursé sans cette 
approbation explicite. 

Plus spécifiquement, les critères suivants doivent être respectés : 

• Critères d'exception : Les réunions d'équipe ne doivent pas être récurrentes ni 
porter sur des interactions quotidiennes. Seules les réunions liées à des moments 
clés du projet ou à des enjeux majeurs (présentation de résultats, élaboration de 
nouvelles stratégies) peuvent être envisagées pour un remboursement. 

• Justification détaillée : Le chercheur doit fournir une justification précisant 
pourquoi cette réunion est cruciale pour la réalisation du projet, ainsi que les 
objectifs spécifiques qui seront abordés. 

• Autorisation préalable et documents justificatifs : Les frais de réunion doivent 
être inclus dans le budget préapprouvé par l'organisme subventionnaire, et une 
preuve d’autorisation explicite doit être fournie. Le réclamant doit aussi inclure des 
détails sur la fréquence prévue, les montants et le rôle des participants. 

• Limite et contrôle : Même pour les réunions jugées exceptionnelles, les frais 
doivent rester raisonnables et être strictement limités aux besoins du projet. 

8.7. Frais de communications électroniques 

Les frais mensuels liés à l’utilisation du réseau internet, qu'il soit à l'établissement ou au 
domicile du chercheur, peuvent être remboursés uniquement dans la mesure où ce 
service est indispensable aux besoins de la recherche. Le remboursement sera aligné à 
la politique de remboursement de frais de communications électroniques du CIUSSS. Le 
remboursement de ces frais est justifié uniquement si l’accès à internet est nécessaire 
pour la conduite des travaux de recherche et si ce service n’est pas fourni gratuitement 
par l’établissement.  

Le coût des forfaits mensuels pour les appareils électroniques, tels que les téléphones 
cellulaires, les téléphones intelligents, et les tablettes, est également remboursable, à 
condition que ces appareils soient utilisés exclusivement à des fins de recherche. Cela 
inclut, par exemple, l'utilisation de ces appareils pour la collecte de données, la 
communication avec des participants à la recherche, ou la coordination des équipes de 
recherche. Toute utilisation personnelle de ces services ne doit pas être réclamée. Le 
remboursement ne couvrira que la portion directement liée à la recherche, ce qui signifie 
que les dépenses doivent être justifiées par un usage professionnel documenté et 
essentiel au projet. 

Les demandes de remboursement pour ces frais doivent être accompagnées des pièces 
justificatives originales, telles que les factures mensuelles détaillées, qui doivent 
clairement indiquer le montant total des frais ainsi que la nature des services facturés. Le 
requérant doit, dans chaque cas, démontrer de manière explicite le lien entre l’utilisation 
des services de communication électronique et les besoins spécifiques du projet de 
recherche. 
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8.8. Frais de déplacement des patients 

Les frais de déplacement engagés par les patients dans le cadre de leur participation à 
un projet de recherche peuvent être remboursés, sous réserve de la présentation des 
pièces justificatives originales et pertinentes, telles que les reçus de transport public, les 
factures de taxis, ou tout autre document confirmant les dépenses engagées pour le 
transport. Ces frais doivent être directement liés à la participation du patient au projet de 
recherche approuvé. 

Il est impératif que chaque demande de remboursement mentionne clairement le numéro 
d’approbation du comité d’éthique de la recherche ayant validé le projet. Cette information 
est nécessaire pour garantir que les frais engagés s’inscrivent dans le cadre d'une étude 
éthique approuvée et pour assurer la conformité avec les directives institutionnelles et 
réglementaires. 

Les frais remboursables sont limités aux moyens de transport les plus économiques et 
appropriés, en tenant compte des besoins spécifiques des patients. Le remboursement 
des frais de transport en taxi ou en véhicule personnel, par exemple, sera considéré 
lorsque l’utilisation de transports en commun n’est pas adaptée aux circonstances 
particulières du patient (mobilité réduite, accès limité aux transports en commun, etc.). 
Dans ces cas, les frais de kilométrage peuvent être remboursés selon les barèmes en 
vigueur du Conseil du Trésor, tel que mentionné en annexe. 

Les frais additionnels, tels que les repas ou l’hébergement pendant le déplacement des 
patients, ne sont pas remboursables, sauf si ces dépenses sont explicitement prévues 
dans le cadre du protocole de recherche et ont été préalablement approuvées par le 
comité d’éthique et le responsable du projet. 

8.9. Dépenses diverses 

Afin de garantir une gestion rigoureuse des fonds publics et de respecter les processus 
internes, tous les achats pouvant être effectués par l'intermédiaire du service des 
approvisionnements de l’établissement doivent impérativement suivre ce canal. Il est donc 
strictement interdit d'effectuer des achats personnels suivis d’une demande de 
remboursement pour des biens ou services que l'établissement peut se procurer via ses 
propres processus d'approvisionnement. 

Dans le cas d'achats exceptionnels ne pouvant être acquis par le service des 
approvisionnements, un remboursement peut être envisagé, à condition que les 
documents justificatifs requis soient fournis. Ces justificatifs doivent inclure des factures 
originales détaillées, précisant les biens ou services acquis, ainsi que des preuves de 
paiement (reçus, relevés bancaires, etc.). Des documents incomplets sont susceptibles 
de rendre la demande non recevable. 

Il est également impératif que le requérant justifie clairement le lien entre la dépense et le 
projet de recherche financé. Chaque dépense doit être explicitement liée aux objectifs du 
projet et conforme aux conditions fixées par les organismes subventionnaires ou les fonds 
institutionnels. Toute demande de remboursement doit démontrer de manière 
transparente en quoi l’achat contribue directement au bon déroulement du projet de 
recherche ou à l'atteinte de ses objectifs. 
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Les dépenses non essentielles, personnelles, ou ne respectant pas ces critères ne seront 
pas remboursées. Cela inclut, par exemple, des achats pour des besoins non liés à la 
recherche ou des articles de nature personnelle.  

8.10. Chercheurs invités et invités de courte durée 

La DREI rembourse les frais de déplacement des invités de courte durée, tels que les 
conférenciers ou formateurs, participant à des événements ponctuels (conférences, 
séminaires ou réunions). Avant d’engager des dépenses, ces frais doivent être approuvés 
par le chercheur hôte. Les invités doivent soumettre une lettre d'invitation officielle 
précisant l'objectif de leur visite, le lien avec le projet de recherche, les activités prévues, 
ainsi que les dates d'arrivée et de départ. Les demandes de remboursement doivent être 
accompagnées de reçus valides et préciser la devise souhaitée pour les chercheurs 
étrangers, en plus de remplir le formulaire de télé virement si nécessaire. 

Les chercheurs invités pour des collaborations prolongées doivent être couverts par 
une entente interinstitutionnelle et pourraient devoir se conformer à des modalités 
spécifiques : 

• Les chercheurs étrangers doivent respecter les normes d'immigration en 
vigueur, y compris l’obtention d’un permis de travail ou une dispense via une 
université d'affiliation.  

Le statut officiel du chercheur invité, qu'il soit étranger ou canadien, doit être validé par 
l'institution universitaire partenaire avant de procéder au remboursement qui sera effectué 
selon les termes de l’entente.  

B. AVANCE 

Une avance peut être accordée pour couvrir les dépenses encourues avant une 
activité, telles que les frais d’inscription, l’achat de billets d’avion et le dépôt pour une 
réservation d’hôtel. Cette avance est destinée à faciliter les déplacements et à alléger 
le fardeau financier des employés ou chercheurs avant que l’activité n'ait lieu. 

L’octroi d’une avance de fonds est justifié lorsque les coûts estimés des dépenses à 
venir sont suffisamment élevés pour créer un besoin de liquidités avant le début de 
l’activité. Pour obtenir cette avance, une demande de paiement spécifique doit être 
remplie, incluant les informations suivantes : 

• La raison de la demande d’avance ; 

• Les dates précises de l’activité ou du déplacement ; 

• Les dates de séjour ; 

• Tout autre renseignement pertinent lié à l’activité ou au voyage. 

La demande doit également être accompagnée de documents justificatifs, tels que 
des brochures, des programmes d’événements, ou tout autre document détaillant les 
frais à couvrir. 
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Dans le cas d'une avance de fonds pour un déplacement lié à un congrès, le requérant 
doit fournir une simulation du coût des billets d'avion ou de train ainsi que des frais 
d’hébergement, en prenant en compte les dates exactes de l’événement. Cette 
simulation permettra d’évaluer avec précision les dépenses à avancer. Seules les 
dépenses couvrant la période du congrès sont admissibles à l’avance. Toute somme 
excédant les dates officielles de l'événement, comme les repas et hébergements 
supplémentaires, devra être prise en charge personnellement par le requérant. 

Dans le cas où l’avance de fonds ne serait pas utilisée ou ne serait utilisée que 
partiellement, le bénéficiaire de l’avance doit rembourser l’établissement dans un délai 
maximal de trente (30) jours suivant l’annulation du voyage ou lors de la soumission 
de la réclamation finale des dépenses, si l’activité a bien eu lieu. 

En outre, le service des affaires financières de la direction de la recherche et de 
l’innovation se réserve le droit de retenir tout remboursement de frais de déplacement 
pour toute personne qui, après avoir obtenu une avance pour un déplacement 
antérieur, n’a pas présenté le rapport de dépenses correspondant. Cette mesure vise 
à garantir que toutes les avances de fonds sont dûment justifiées et régularisées dans 
les délais prescrits. 

9. RÔLES ET RESPONSABILITÉS 

Responsabilités du requérant : 

Le requérant est chargé de plusieurs aspects cruciaux pour garantir la transparence et la 
conformité des dépenses. Cela inclut non seulement de s'assurer que chaque dépense 
est liée directement au projet subventionné, mais aussi de vérifier que les informations 
fournies sont précises et complètes. Il doit également garantir que les dépenses 
respectent les politiques de l'organisme subventionnaire, le cas échéant, et qu'elles n'ont 
pas déjà été réclamées ailleurs. Pour cela, le requérant doit veiller à joindre les reçus 
originaux, car ces derniers constituent une preuve de la dépense, et à remplir, puis signer 
le formulaire requis. Ce dernier acte certifie l'intégrité de sa demande. 

En tant que premier maillon du processus de remboursement, le requérant doit faire 
preuve de diligence, en assurant que ses demandes de remboursement respectent non 
seulement la présente politique, mais aussi les règles spécifiques aux organismes 
subventionnaires ou commanditaires. Il est également de sa responsabilité de 
communiquer toute information supplémentaire nécessaire pour démontrer la validité de 
ses demandes. 

Responsabilités du responsable budgétaire ou signataire autorisé : 

Le responsable budgétaire ou le signataire autorisé joue un rôle clé dans l'examen des 
demandes de remboursement. Il doit s'assurer que les dépenses sont bien imputées au 
projet de recherche approprié et qu'elles respectent toutes les règles en vigueur, tant au 
niveau institutionnel qu'auprès des organismes subventionnaires. Il veille à ce que les 
fonds disponibles permettent de couvrir la dépense et qu'aucun dépassement n'est 
effectué. Sa signature sur le formulaire valide et approuve la dépense, garantissant ainsi 
que les contrôles nécessaires ont été effectués. 
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De plus, ce rôle implique une responsabilité accrue en matière de conformité et 
d'optimisation budgétaire. En cas de dépenses inhabituelles ou de montants élevés, il lui 
incombe de poser des questions ou de demander des explications avant d'approuver la 
dépense. Son rôle est donc essentiel pour la gestion des fonds et la viabilité financière 
des projets de recherche. 

Responsabilités des affaires financières de la direction de la recherche et de 
l’innovation : 

Les affaires financières de la direction de la recherche et de l’innovation ont la 
responsabilité principale de vérifier que toutes les demandes de remboursement 
respectent les politiques en vigueur, tant celles de l'institution que celles des organismes 
subventionnaires. Cela inclut des vérifications minutieuses des pièces justificatives 
soumises, telles que les reçus originaux et les formulaires signés. 

Enfin, les affaires financières doivent s'assurer que les fonds utilisés pour les 
remboursements sont disponibles et que les dépenses sont bien attribuées aux bons 
comptes. Ce travail de suivi est essentiel pour garantir une utilisation adéquate et 
transparente des ressources financières dans le cadre des projets de recherche. 

Responsabilités de la comptabilité générale et des comptes payables du CIUSSS: 

Les derniers à intervenir dans le processus de remboursement. En plus des vérifications, 
les services comptables doivent aussi traiter les demandes rapidement et efficacement, 
en s'assurant que les réclamants reçoivent leurs remboursements dans un délai 
raisonnable. Ils sont également responsables de signaler toute incohérence ou anomalie 
dans les demandes de remboursement, ce qui contribue à la bonne gestion des fonds et 
au respect des règles de financement. 

10. ANNEXES 

Annexe I : Directive sur les frais remboursables lors d’un déplacement et autres frais 
inhérents, Recueil des politiques de gestion, Conseil du trésor 

Annexe II : Directive sur les frais remboursables lors d’un déplacement à l’extérieur du 
Québec, Recueil des politiques de gestion, Conseil du trésor 
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